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Règles Shooto Classe A et B
La Commission Shooto (SC) est une organisation qui se charge de la règlementation et de la supervision des combats Shooto amateurs et professionnels.
Le règlement est le même que pour les combats de shooto amateur exceptés les points suivants :
1) Les combats de classe A se déroulent sur 3 (trois) rounds de 5 (cinq) minutes chacun, ceux de classe B sur 2 (deux) rounds de 5 (cinq) minutes chacun. Et 1 (une) minute de repos est accordée entre chaque round.

2) L'arbitrage est assuré par 1 (un) arbitre et 2 (deux) membres du jury. Le jury se trouve à l'extérieur du ring et surveille les fautes que l'arbitre ne remarquerait pas.

3) Coquille et protège dent obligatoire. Le port de protection aux genoux par les combattants est autorisé. Aucun port de chaussures de luttes ou similaires. Le port d'un short court adapté aux sports de combat est obligatoire. L'usage de vaseline, huile ou tout autre substance similaire est interdit. Les ongles doivent être courts.

4) Sur le ring, 3 (trois) personnes maximum peuvent occuper le coin d'un(e) combattant(e). 1 (une) seule personne peut pénétrer sur le ring avec le combattant juste avant le combat. Un(e) combattant(e) est déclaré(e) perdant(e) si son coach ou l'un de ses assistants pénètre dans le ring pendant le combat.

5) Les différentes classes de poids sont les suivantes :

	51 kg ou moins
	Poids plume

	55 kg ou moins
	Bantamweight

	60 kg ou moins
	Poids léger

	65 kg ou moins
	Poids léger

	70 kg ou moins
	welterweight

	76 kg ou moins
	middleweight

	83 kg ou moins
	lightheavyweight

	91 kg ou moins
	cruiserweight

	100 kg ou moins
	heavyweight

	100 kg ou plus
	superheavyweight


6) Les combats Shooto se déroulent sur un ring de boxe.

7) Seuls les gants approuvés par la SC (ouverts aux doigts) peuvent être portés par les combattant(e)s. Lorsque la forme des gants diffère trop de celle des gants officiels, ils ne peuvent être utilisés.

8) Des bandages peuvent être employés uniquement pour la protection des articulations. Du tape peut être employé à la place des bandages. Pas plus de 3 (trois) épaisseurs de tape ne sont autorisées sur les articulations (pas plus long que la largeur de la main). Dès que le bandage ou le tape est placé, la SC doit vérifier et approuver si cela a été fait correctement.


9) Le combattant gagnant d'un combat est désigné selon les critères suivants :


· Knock-out (KO) : l'opposant est mis hors de combat en ne se relève pas en position debout avant que l'arbitre ait compté jusque 10. Pendant le comptage de l'arbitre, le combattant doit se trouver dans le coin neutre (le coin blanc). L'arbitre ne commence à compter l'opposant qu'à la condition que le combattant se trouve dans ce coin neutre. Si le combattant sort du coin blanc avant la fin du comptage par l'arbitre, ce dernier le renvoie dans le coin neutre et recommence à compter.


· Knock-out technique(TKO): l'arbitre cesse le combat en cas de blessure sérieuse, ou si l'un des combattants ne montre plus sa volonté de poursuivre le combat ou encore si on jette un essuie de l'un des coins rouge ou bleu.


· Soumission (S) (ou encore 'Ippon') : on parle de soumission lorsqu'un combattant met fin au combat verbalement (en criant 'stop' par exemple) ou s'il tape deux ou plusieurs fois sur le sol du ring ou sur son adversaire avec sa main ou son pied.


· Soumission technique (TS) : clé effective : par une clé, un participant  force son adversaire à abandonner mais que ce dernier ne met pas fin au combat. L'arbitre   dit à haute voix 'Catch' et demande à l'adversaire s'il veut continuer ou arrêter. Si l'adversaire ne propose pas de solution à la clé ou s'il ne répond pas, ou encore s'il souffre trop, alors l'arbitre peut mettre fin au combat.


· Disqualification : si un participant ne respecte pas aux règles, il reçoit un avertissement par l'arbitre. Après 3 (trois) avertissements, le participant est pénalisé aux points. S'il commet une faute grave, il est immédiatement disqualifié.


· Décision : après avoir combattu tous les rounds, les participants sont notés de la manière suivante :


Le gagnant doit obtenir au moins deux voix :

10-10 : pas de différence

10-09 : légère différence (catch, plus d'attaque, plus d'agressivité...)

10-08 : différence (knock down, catches)

10-07 : différence claire (nombreux knock downs)

10-06 : énorme différence (knock downs, catches, etc.)

Rem : On entend par « catch », toutes clés ou étranglements engagés.
10) Fautes :

a) Techniques prohibées :

· Coups de tête

· Coups d'épaule

· Frapper avec la main ouverte

· Frapper sur la colonne vertébrale

· Clés sur petites articulations (doigts, doigts de pieds) 

· Frapper avec le pied ou le genou sur la tête de l'adversaire lorsqu'il se trouve au sol
· Toutes frappes à l’arrière de la tête
· Frapper à la gorge

b) Comportements prohibés :

· 1. Mordre ou pousser ses dents sur l’adversaire

· 2. Gratter avec les ongles

· 3. Mettre ses doigts dans les narines, anus, oreilles, bouche, yeux de l'adversaire

· 4.  Appuyer le coude ou le menton contre les yeux de l'adversaire
· 5. Pincer

· 6. Saisir les cheveux, la gorge, le nez ou les oreilles de l'adversaire,
· 7. Repousser  la gorge de l'adversaire avec les doigts ou la paume, 
· 8. Saisir moins de 3 doigts ou orteils de l'adversaire, 
· 9. Pousser ou frapper le visage ou la gorge de l'adversaire contre les cordes ou le coin-mat, 
· 10. Saisir les vêtements ou protections de l'adversaire, 
· 11. Uttiliser les cordes ou le coin-mat comme un point d'appui du levier pour les techniques de soumission, 
· 12. Attaquer l'adversaire alors qu'il est knocked-down, 
· 13. Reprendre le combat après que l'arbitre ai dit un «Ne bougez pas" ou un "break", 
· 14. Attaquer l'adversaire durant les repos, *
· 15. Ejecter volontairement son adversaire en dehors du ring, 
· 16. Ne pas suivre les instructions de l'arbitre, 
· 17. Toute parole ou comportement offensant ou insultant envers l'adversaire, l'arbitre ou des juges, 
· 18. Emettre un d'un bruit fort ou surprenant, 
· 19. Cracher son protège-dents intentionnellement 
· 20. Match Truqué

· 21. Ne pas montrer pas de volonté à combattre (comportement passif)
11) L'arbitre impose un break lors d'un combat si les combattants ne proposent plus rien de 'constructif'. Les opposants doivent alors reprendre la position debout et continuer à se battre.

12) L'arbitre peut suspendre temporairement le combat lorsque les combattants risquent de tomber du ring en criant “stop don’t move” (stop, ne bougez plus). Les deux opposants doivent alors garder leur position et sont replacés au milieu du ring par l'arbitre les deux membres du jury.

Toutes ces règles ont été établies par la 'Shooto Commission Japan' et sont respectées par Shooto Europe et Shooto Belgium.
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